
ben à Éeht «Pratt 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LOIR ET CHER 

Installations elassées pour la protection de l'environnement 

arrete ne ot. AU 

autorisant le Groupement d'Intérêt Economique « Les Faluns de Contrés » à exploiter une carrière de 
faluns sur le territoire des communes de CONTRES et SASSAY au lieu-dit « Château Gabillon » 

LE PRÉFET, 

Vu le code de l'environnement et notamment son Hivre V : 

Vu le code minier ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Va le code rural : 

Vu le code de la voirie routière ; 

Va le code forestier ; 
Va la loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques et la loi n° 80-532 du 
15 juin 1980 relative à la protection des collections publiques ; 

Vu la loi n° 2001.44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée par Ia loi n° 2003- 
707 du 1" août 2003 ; 

industries extractives ; 

  

Vu le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des 

Va le décret n° 2004.0490 du 4 juin 2004 pris pour l'application de la loi n° 2001 44 du 17 janvier 
2001 susvisée et relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

Vu l'arrêté du 1° février 1996 fixant le modèle d'attestation de la constitution des garanties financières 
prévues à l'article 23-53 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

  

ation du montant des garanties financières de remise en 
installations classées ; 

    Va Farrêté du 9 février 2004 relatif à la délermi 
état des carrières prévues par la législation sur les 

  

Vu l'arrêté définissant les modalités de saisine du Préfet de Région n° 06/0275 du 21 avril 2006 ; 

  

Vu l'arrêté d'antorisation du n° 98-8469 du 28 octobre 1998 autorisant pour une durée de 12 ans le GIE 
«Les Faiuns de Contres » à exploiter une carrièré de faluas sur la commune CONTRES au lieu-dit 
« Château Gabilion » ; 
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Vu la demande présentée par le GIE «Les Faluns de Contres» en vue d'êc autorisée à étendre 
l'exploitation d’une carrière de faluns sur des communes CONTRES et SASSAY au lieu-dit « Château 
Gabilion » ; 

Vu les avis émis par les chefs de service au cours de la procédure : 

Vu les résultats de l'enquête publique prescrite par arrêté préfectorat n° 2007-254-12 en date du 11 
septembre 2007 qui s'est fente en mairies de CONTRES et SASSAY entre le 09 octobre et le 09 
novembre 2007 et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu le mémoire en répanse de l'exploitant et les pièces annexées ; 

Va le rapport de la direction régionale de l’industrie, de Ja recherche et de l'environnement en date du 17 
mars 2008 : 

Vu l'avis de fa CDNPS en date du 27 mai 2008 ; 

Considérant que les dispositions prévues dans le dossier sont de nature à limiter l'impact de la carrière sur 
Penviromement ; 

Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

Arte L DEFINITION DES INSTALLATIONS 

LL AUTORISATION 

Le Groupement d'Intérêt Bconamique « Les Falnns de Contes » dont le siège est situé 9, rue des Aulnes 
41700 CONTRES est autorisé, à étendre l'exploitation d'une carrière à ciel ouvert de faluns sur le 
terriloire des communes de CONTRES et SASSAV, au lieu-dit « Château Gabiflon ». 

  

  

  

L'emprise autorisée est d'une superficie totale de | 1 ha 07 a 48 ca pour une surface exploitable de 7 ha 87 
a 80 ca et conceme les parcelles : 

CONTRES section BH n° 37, 119 à 125, 182 à 135, 157, 159, 161, 128 à 130, 103 à LOS et 1Lipp, 
SASSAY section À n° 251, 557 et 558 

par référence au plan cadastral annexé au présent arrêté (toute modification de dénomination des parcelles 
concernées devra être déclarée à la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 
fEnvironnement). Le centre de la carrière 4 pour coordonnées (système Lambert 11 étendu) X-534.000 
km ot Y=2 268,360 Km. 

  

Il n'y aura pas d'installation de traitement mécanique de matériaux installée sur le site. 11 sera procé 
un tamisage du falun au moyen d’une simple grille. 
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12. NATURE DES ACTIVITÉS 

4. LISTE PES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTARLISSEMENT   

      

  

  

42 

Rubrique de la Désignation des act Régime Redevance 

nomenclature AS/AD/NC 

2510 Exploitation de carrière A 4             
    

12.8. QUANTITES AUTORISEES 

La quantité maximale de matériaux extraits de [a carrière sera de 165000 Lonnes/ an avec une moyenne de 
124500 tonnes/ an. 

Le volume moyen annuel de matériaux de remblaiement extérieur au site est de 22500 1 an. 

120. DURÉE DF l'AUFORISATION 

La présente autorisation d'exploiter une carrière inclut Ia remise en état et est limitée à une durée de 10 
ans à compter de la date de notification du présent arrêté.    

  

L’extraction de matériaux commercialisables ne doit plus être réalisée 9 mais avant la date d'échéance du 
présent arrêté. 

La remise en état du site doit être achevée 3 mois avant la date d'échéance. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai 
d'exécution des preseriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 
2004490 du 3 juin 2004 pris pour l'application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée et 
relatif aux procédures administratives et financières cn matière d'archéologie préventive 

12.0. PÉREMPTION DE L'AUTORISATION 

  

Le présent arrêté cessera de produire effet lorsque les installations n’auront pas été mises en service dans 
fe défai de trois ans ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

  

12E. AMÉNAGEMENTS 

L'exploitation est menée et les installations sont disposées, aménagées ci exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le(s) dossier(s) déposé(s) par l'exploitant dans la mesure où is 
ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Le plan de phasage des travaux est annexé au présent arrêté. 
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12F. RÉGLEMENTATION 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel da 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de 
carrières et aux instailations de premiers traïlements des matériaux s'imposent de plein droit à 
l'exploitant, Les dispositions plus contraignantes fixées par le présent arrêté s’y substiuent 

L'autorisation est accordée sans préjudice des dispositions des autres réglementations en vigueur. 

L'autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

L'autorisation d'exploiter la carrière n’a d'effet que dans la limite des droits de propriété de l'exploitant 
et des contrats de fortage dont il est titulaire. Le changement d'exploilant est soumis au régime de 
F'autocisation préalable. 

  

Article. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 

LI. GARANTIES FINANCIÈRES 

GARANTIES FINANCIÈRES 

  

ALL4 MONTANT DE REFERENCE D} 

  

Le montant de référence des garanties financières esl établi conformément aux disposilions de l'annexe 
de l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de 
remise en état des carrières prévues par la législation sur les installations classées. 

L'exploitation est menée en 10 phases regroupées en 2 périodes quinquennales. 

A chaque période correspond nn montant de référence de garanties financières permettant la remise en 
iode (ce montant inclus la TVA) 

  

état maximale av sein de cette pu 

  

  

          

D) si & Das PERIODES | (c1=i0sherhe) | (C2=248k@/ a) S3 a) TOTAL (a = 1.415) 

TG ans) 08 1,47 o012 AGO 
245 aus) 0,50 0,91 0,305 AAUIOE 

  

Léindice TPO1 utilisé pour le caleut du montant de référence est celui en vigueur au 01/11/2007, soit 
593,5. 

Les superficies indiquées comespondent aux valeurs maximales atteintes au cours de la période 
considérée. 

ES FINANCIÈRES 

  

HLB. NOTIFICATION DE LA CONSTITUTION DES GARANTI 

Les garanties financières résultent de l'engagement écrit d'un établissement de crédit où d'une entreprise 
d'assurance. 

Lorsque l'exploitant adresse au préfet [a déclaration de début d'exploitation prévue à l’article RS12-44 du 
code l'environnement, il y joint le document établissant la constitution des garanties financières prévue à 
l'article R516-2. 

Ce document doit être conforme aux dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du Ler février 1996 
fixant le modèle d'acte de cautionnement solidaire 
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LLC. MOPALITÉS D'ACTUALISATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant indiqué dans le document d’attestation de la constitution des garanties financières doit être 
actualisé au moins tous les cinq ans compte tenu de l'évolution de l'indice TPOI ct de la TVA. 

Ce montant est obtenu par application de a méthode d'actualisation suivante : 

Cu Cr ( Index, 'indexs) x ((1 + TVAYIFTVAR)) 

Où: 
  

le montant de référence des garanties financières, 
le montant des garanties financières à provisioner l'année n ct figurant dans le document 

d'anostation de la constitution de garanties financières, 
Index, : indice TPOI au moment de la constitntion du document d'attestation de la constitution de 
      

garanties financières. 
Indexe : indice TPOI utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières 
fixé par l'arrêté préfectoral. 
TVA, : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d'attestation de la 
constitution de garanties financières. 
TVA : taux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de 
référence des garanties financières. 

   

Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TP61 sur une période inférieure à cinq ans, 
le montant des garanties financières doit être actualisé dans les six mois suivants l'intervention de cette 
angmentation 

L'actualisation du montant des garanties financières relève de l'initiative de l’exploitant. 

Lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la capacité autorisée ot conduit à un coût de 
remise en état inférieur & au moins 25 % du coût couvert par les garanties financières, l'exploitant pout 
demander au préfet, pour les périodes quinquennales suivantes, une modification du montant des 
garanties financières, Cefte demande est accompagnée d’un dossier el intervient ait moins six mois avant 
le terme de la période en cours. 

  

JLD. RENOUVELLEMENT DES GARANTIRS FINANCIÈRES 

Les garanties financières résultent de l'engagement écrit d’un établissement de crédit ou d'une entreprise 
d'assurance. 

nancières au 
ant de leur     

L'exploitant adresse au préfei le document établissant le renouvellement des garanties 
moins trois mois avant leur échéance ou en cas d'évolution de l'indice ‘TP O1 jus 
actualisation, 

Une copie de ce document sera également transmise à l'inspection des installations classées: 

JLLE. MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Toute modification des conditians d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des garanties 
financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties fmancières et doit être poriée, 
avant réalisation, à la connaissance du Préfi avec les éléments d'appréciation. 
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ALLER LÉVEË DE L'OBLIGATION DE GARANTIE 

L'exploitant peut demander la levée, en tout ou partie, de l'obligation de garanties financières lorsque le 
site z été remis en état totalement où partiellement ou Inrsque l’activité a été totalement ou partiellement 
arrêtée. 

IL1G. APPEL AUX GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières seront appelées 
soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en état 
après intervention des mesures prévues à l'articleL 514-1 du Titre 1”, Livre V du code de 
environnement, 

= soîten cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état du site. 

11.2. MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS 

‘loute modification apportée par Pexploitant aux installations, à feur mode d'utilisation où à eur 
voisinage de nature à enteæîner vu changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, 
doi être portée, avant réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Tout transfert de l'installation de traitement des matériaux vers un autre emplacement nécessite une 

nouvelle autorisation [ou déclaration]. 

1.3, DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
incidents ou accidents survenus du fait de exploitation de la carrière eu du fait du fonctionnement de 

installation de premier traitement qui sont de natvre à porter aicinte aux intérêts mentionnés à l’article 
LSLI- du Titre 1°, Livre V du code de l’environnement. 
     

   s prévisibles sur les personnes ct 

  

En cas d'incident ou d'accident, l'exploitant précisera les € 
environnement. 

L'exploitänt détermine les mesures envisagées pour éviter le renouvellement de l'accident ou de l'incident 
compte leu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document 
transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

:$, ANAL SES ET EXPERTISES (INOPINÉS OÙ NON) 

  

HA. CONTRÔI. 

Les contrôles, analyses et expertises périodiques prévus par le présent arrêté doivent être représentatifs du 
fonctionnement des installations contrôlées 

Des contrôles, prélèvements, analyses et mesures d'eflluents liquides ou gazeux, de poussières, de 
déchets, de sols, d'eaux souterraines, de bruit, de vibration ou plus généralement de toute substance ou de 
tout objet liés à l'installation peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 
ou par l'inspecteur pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. 

Les dépenses correspondant à l'exécution des contrôles, analyses ou experlises sont à la charge de 
l'exploitant.



115, CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'activité, l'exploitant nolifie au préfet la date de cet arrêt au moins six mais 
avant Ja cessation définitive d'activité pour l'exploitation de carrière, 

L'exploitant joint à la nolification un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site constitué conformément aux dispositions de l'article R 
512-74 du code de l'environnement, 

T SUR 

  

Artiele I. DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES PORTA 
L'EXPLOLFATION DE LA CARRIÈRE 

Les carrières et ies installations de premiers traitements des matériaux sont exploitées et remises on état 
de maniëre à limiter leur impact sur l'environnement, notamment par la mise en œuvre de techniques 
propres. 

  

HE AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 

HLLA. INFORMATION DES TIERS 

Avant le débur de Pexploitation, l'exploitant est leu de mettre en place sur chacune des voies d'accès au 
chantier, des panneaux indiquant, en caractères apparents, son identité, la référence de l'autorisation 
préfeciorale, l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être 
consuité. 

TELLE. BORNAGE 

Préalablement à la mise en exploitation, l'exploitant est tenu de placer : 

- des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de Pautorisation, 
- des bornes de nivellement. 

Ces bornes devront toujours être dépagées et demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux 
d'exploitation et de remise en état du site. 

EAU DE RUISSELLEMENT 

  

LEE 

  

Lorsqu'il existe un risque pour les intérêts visés à l'article L. 211-1 du Titre 1“, Livre II du code de 
l'environnement, un réscau de dérivation empéchant les eaux de ruissellement d'atteindre la zone en 
exploitation sera mis en place à la périphérie de cette zone. 

   

HLLD, INTEGRATION DE L'INSTALLATION DANS LE PAYSAGE 

SANS OBJET 

HE2. DÉCLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 

La déclaration de début d'exploitation telle qu'elle est prévue à l'article R512-44du code l'environnement 
est subordonnée à [a réalisation des prescriptions mentionnées à l’article 3.1 ci-dessus. 

Cette déclaration sera transmise au Préfet en trois exemplaires. 
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HS. PRESCRIPTIONS GENERALES 

L’extraction et la remise en état du site devront, à tout moment : 

garantir la sécurité du public et du personnel et la salubrité des licux, 
préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines, ainsi que limiter les incidences de l'activité 
sur leur écoulement, 

+ respecter les éventuelles servitudes existantes 

ter des L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour lin 
impact risques de pollution des eaux, de l'air ou des sois et de nuisance par le bruit et les vibrations et 

visuel. 
     

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de 
propreté. 

CALCARIPERE 

  

LL3.A PRESERPATION DE LA ZON: 

Dès la notification du présent arrêté, le pétitionnaire devra adresser à la DIREN pour validation, un 
exemplaire actualisé du diaunostie écologique, un plan sur lequel seront délimitées la zone de pelouse de 
sable caleifère ox Je périmètre de protection qui l'entourera. 

Ces zones, qui ne seront pas exploitées devront être matérialisées en permanence sur le site. 

HL4. CONDUITE DE L'EXTRACTION 

  

PLANTATIONS COMPENSATOIRES    LLAA DEBOISEMENT , DEFRICHAGK E 

Sans préjudice de la législation en vigueur, le déhoisement et le défrichage éventuels des terrains sont 
réalisés progressivement, par phases correspondant aux besoins de l'exploitation 

14.8. DECAPAGE DES TERRAINS 

Aucune extraction n'aura lien sans décapage préalable de la zone concernée: 

Le décapage des terrains est fimité aux besoins des travaux d'exploitation. 

  

Le décapage est effectué de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales constituant 
D'horizon humifère aux stériles. 

Le dépôt des horizons humifères n’aura pas une hauteur supérieure à 2 m pour lui conserver ses qualités 
agronomiques. 

IAE PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ant été édictées par le préfet de région en application du 
décret n°2004490 du 3 juin 2004 pris pour l'application de la loi n°200144 du 17 janvier 2001 
modifiée et relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, la 
réalisation des travaux est subordonnée à Paccomplissement préalable de ces prescriptions. 

  

Un mois avant au minimum, l'exploitant informera par écrit à la Direction Régionale des Affaires 
Cultureïles du Centre (service régional de l'archéologie) de la date prévue pour les travaux de décapage. 
Une copie de ec courrier sera transmise à l'inspection des installations classées. 
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  En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, l'exploitant prendra Louies dispositions pour 
empêcher la destruction, la dégradation où la détérioration de ces vestiges. Ces découvertes seront 
déclarées dans les meilleurs délais ae service régional de l'archéologie et à l'inspection des installations 
classées, 

  

HA D. EXTRACTION 

L'exploitation de la carrière est conduite conformément aux plans de phasage des travaux et de remise en 
état du site annexés au présent arrêté. Toute modification du phasage ou du mode d'exploitation fera 
V'ohjet d'une demande préalable adressée au préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

  

RACTION À SEC    Ou 

Le carreau de la carrière aura pour cote minimale 100 m NGF. 

Le fond de fouille devra toujours se situer à au moins 2 m au-dessus de la cole des plus hautes eaux 
connues. 

  

LILAS Dh EXTRACTION ER GRADI 

La hanteur de chaque gradin n’excédera pas 6 m 

La progression des niveaux d'extraction sera réalisée de manière à maintenir en permanence l'accès à 
tontes les banquettes. 

  

LA De | EXTRACTHON EN EA 
  

SANS OBJET 

  

IHADd.. ABAT 

SANS OBJET 

IHLALE, TRANSPORT DES MATERIAUX 

criptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des articles L 131-8 et 1. 141-9 du Code de 
la Voirie Routière. 

  

HIAE, DISTANCE DE RECUL - PROTECTION DES AMENAGEMENTS 

Les abords de l'exploitation de carrière sonttenus à une distance horizontale d'au moins 10 m des limites 
du périmètre autorisé ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le 

respect de la sécurité et de Ia salubrité publiques. 
   

  

De pis, l'exploitation du gisement à son niveau Je plus bas est arrêté, à compter du bord supérieur de la 

fouille, à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette 

distance prend en compte la hauteur totale de l'excavation, la nature ct l'épaisseur des différentes couches 
présentes sur toute la hauteur. 

En ce qui conceme le gazodue, Fexploitant veillera au respect des dispositions du décret n° 91-1147 du 
14 octobre 1991 et de l'arrêté interministériel du 16 novembre 1994 relatifs à exécution de travaux à 
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proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport où de distribution. 
L'extraction des matériaux sera maintenue à une distance horizontale minimale de 16 m par rapport à la 
canalisation. Cette distance sera malérialisée en permanence sur Le site. 

EXJERIEURS 

  

JF.4.G. CONTRÔLES PAR DES ORGANISME: 

SANS OBJET 

HIS. PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

    

    

ISA. POLLUTION DES EAUX 

LS Au ION DES POLLUTIONS ACCIDEN: 

Ruvitaillement 

Le ravitaillement et l'entretien des engins sont réalisés au siêge de l'entreprise sis 9, rue des Aunes à 
CONTRES, 

Aire de stockage 

Ii n°y aura aucun stockage de produit de quelque nature que se soit sur le site de la carrière. 

DE SÉCURITÉ 

  

HSAR. 

SANS OBJET 

4    
SANS OBJET 

  

Lis. 

  

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

Les points suivants sont notamment à prévoir puisqu'il y a un remblaïement partiel : 

La qualité des enux sonterraines fèra l'objet d’une eurveillance. À cette fin, 3 piézomètres (1 amont et 2 
aval) seront mis en place dans un délai de 6 mois. La conception devra respecter Îes prescriptions 
générales de l'arrêté du 11 septembre 2003 

La conception et la réalisation de ces forages de contrôle de la qualité de l'eau souterraine devront 
s recommandations du fascicule de documentation AFNOR référencé FD-X51-614 (1999) respecter L 

tion d'un férage de contrôle de l'eau souterraine. relatif à la réalis 

    

L'ouvrage devra notamment répondre aux caractéristiques suivantes: 

1e piézomètre doit pénétrer d'au moins 5 mètres dans la nappe; 
le diamètre de forage doit permettre après iubage, la mise en place d'une pompe pormettant le 
renouvellement de l'eau avant prélèvement 
Je tubage est constitué: V
O
v
Y
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+ d'un tube plein avec cimentation étanche de l'espace annulaire entre le terrain naturel et le 
niveau piézomètrique de la nappe; 

+ d'un tube crépiné entre le niveau piézomètrique et le fond, avec massif fileant, 
+ d'un couvercle coifant verrouillable à la partie supérieure du type plein, situé à + 0,50 m par 

rapport an terrain naturel 

Implantation 

Le choix de l'implantation des ouvrages est soumis à l'avis de l'inspection des installations classées. 1 
s'appuie sur une étade hydrogéologique. 

Les piézomètres sont nivelés. 

Les piézomètres sont conformes à la norme relative à la réalisation d’un forage de contrôle de la qualité 
de l'eau souterraine publiée. 

Conditions de prélèvement 

Deux prélèvements d'eaux (en période de bautes et basses eaux) sont effeotués chaque ani 
en œuvre par un crganisme compétent après un pompage de durée suffisante, destiné à supprimer tout 
phénomène de stagnation dans le piézomêrre et les puits. 

  

: Ils sont mis 

Des prélèvements seront réalisés tous Les ans, le niveau de l'eau sera relevé à ces occasions 

Les analyses porteront sur les paramètres suivants : 

- pH 
= Conductivité 
= Demande biochimique en oxygène 

  

= Matières en suspension (MES) 
= Hydracarbures totaux. 

Les modalités pratiques de cette surveillance seront définies dans une consigne 

Toute anomalie devra être signalée à l'inspection des Installations Classées dans les meilleurs délais, avec 
les causes, les mesures prises pour y remédier ou es investigations engagées. 

Les analyses sont réalisées par un laboratoire agréé par les ministres chargés de l'environnement et ou de 
la santé publique. 

“l'oute anomalie devra être signalée à l'inspection des Installations Classées dans les meilleurs délais, avec 
les causes, les mesures prises pour y remédier ou les investigations engagées. 

Les résuliais des analyses seront tenus à la disposition des agents chargés des contrôles et seront 
conservés par l'exploitant pendant toute la durée de l'autorisation 

   ON DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIO 

  

15.8. PRE 

  

PARA 

  

ions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 

  

L'exploitant prend toutes les dispos 
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LS RD. ACCES ET VOIES DE CIRCUI       
é de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité 

  

L'accès à la voirie publique sera amén 
publique. 

Les voies de circulation internes ct les aires de stationnement des véhicules sont aménagées et 
entretenues. 

Les installations ct les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d’envols de 
poussières ni entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation publique. 

  

A cet effèt, l'exploitant procèdera à l'arrosage de la piste d'accès autant que de besoin ou par tout autre 
procédé d’efficacité équivalent. 

IRSC. DÉCHETS 

un déchet, tout résidu d'un processus de production, de transformation ou d'ulilisation, loute 
substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien meubie abandonné ou que son détenteur 
destine à l'abandon. 

  

CPE 

  

il 

  

ta 
  

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations, pour éviter de produire des déchets, en limiter les flux, en assurer une bonne gestion, les 
stocker et les éliminer dans des conditions qui ne partent pas atteinte à l'environnement conformément 
aux dispositions législatives ct réglementaires en vigueur (Livre V, titre IV du code de l'environnement et 
ses textes d'application). 

  

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en cffecluant 
toutes les opérations de valorisation possible. Les diverses catégories de déchets sont collectées 
séparément, puis valorisées ou éliminées vers des installations dûment autorisées, 

HIS Ch STOCKAGE 

SANS OBJET 

DES DÉCHETS 

  

45 ELIMINAT)     

Toute ineinération à l'air libre de déchets est interdite. 

L'élimination des déchets doit être assurée dans des installations düment autorisées ou déclarées à ect 
effet au titre ler, Livre V du code de l’environnement. 

Décheis industriels 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles RS43-66 à 
R545-72 du code l'environnement relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs ne 

  

sont pas les ménages 

Les huiles usagées sont récupérées, stockées et évacuées conformément aux dispositions des articles 
R543-3 à RS43-15 du code l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 
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L’enlèvement des déchets ménagers ol des déchets assimilés doit être effectué dans Les conditions fixées 
par le Code Général des Collectivités Teritoriales ou remis à un transporteur pour acheminement vers 
une installation antorisée. 

  

72) 

L’exploitant devra être en mesure de justifier la nature, l'origine, le tonnage, le made et le lieu 
d'élimination de tout déchet produit par ses installations. 

A cet effet, 1 tiendra à jour un registre qui sera tenu à la disposition des agents chargés des contrôles et 
dans lequel seront consignés toutes ces informations. 

  

Les dates d'enlèvement, les quantités et la nature des déchets transmis à chaque transporteur ainsi que 
L'identité des transporteurs devront être précisés. 

  

L'exploitant ne remettra ses déchets qu'à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par 
les articles R543-49 à RS43-61 du code l’environnement relatifs au transport par route et an courtage de 

déchets ou il s'assurore que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est 
exempté de l'obligation de déclaration. Cette information devra être reportée dans le registre sus- nommé. 

IS SONORES - FIBRATIONS 

  

115.D, PREVENTION DES NUISANC 

    5Da..G 

  

L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne 
pour sa tranquilité 

Les horaîres de fonctionnement sont de 7h30 à 12h00 … 13h30 à 17h00 du lundi an jeudi ct 7h30 à 12h00 
— 13h30 à 16h00 Le vendredi. 

  

LES DE. NITE 
  

Les émissions sonores de l'installation n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à 
Varticie 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997): 

        

  

FNiveau de bruit ambient ete] Energenco admissible 
dans: :''les “:zonês. "à: ‘émergences’ 5 ä&e7hà22h 

sauf dimanche réglementées Cnélugnt dé: brule de 
d'établissement) 

| Supérieur à 35 dB (A) mais inférieur 
où égal à 45 dB (A) Re 

jours fériés 

  

      
L'émergence est définie comme étant Ia différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel {en l'absence des 
bruits générés par l'établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites dé propriété de l'établissement, déterminés de manière à 
assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles sont les suivants : 
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| ” Nieau maximun en dB (À) 
Emplacemeits admissible eilimite de propriété 

Période diuirie | 

Habitation au lieu-dit l’Aunay 55 4B (4) Ï             
      Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit 

global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le bruit émis 
par les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus, 

    

L TRANSPORT 
  

  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de le 
carrière, et susceptibles de constituer ue gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. En parficulier, les engins utilisés dans la carrière doivent être conformes aux 
aricles R571-H à RS71-24 du code l’environnement relatifs à la lutte contre le bruit et relative aux objets 
bruyants et aux dispositifs d'insonorisation. 

HIS D APPAREILS DE COMMUNICATION 

  

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ete.) 
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention où au signalement 
incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

    

L'exploitant devra réaliser, dès le début d'exploitation une mesure des niveaux sonores (carrière et 
installation de traitement) par une personne où un organisme qualifié. 

Un contrêle des niveaux sonores pourra ensuite être réalisé à la demande de l'inspecteur des installations 
classées, 

Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) sont tenus à la 
disposition de l'Inspection des Instailations Classées. 

  

HESDE  FIBRATK 

SANS OBJET 

LE6. PREVENTION DES RISQUES 

  

LILGA. INTERDICTION D'ACCES 

E     DIENN 

  

Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière est contrôlé. En dchors des heures ouvrées, cet accès est 
interdit. 
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LLGAb  CHÔTURE 

  

ès à la carrière et à louté zone dangereuse de l'exploitation est interdit par une clôture cfficace ou 
iF équivalent (merlon de 2 mètres ne débouchant pas directement sur les bords de 

    

tout auire dispos 
lexcavation) 

il 

  

Les dangers sont signalés par des pancartes placées, d'une part sur le ou les chemins d'accès aux abords 
des travaux, d'autre part à proximité des zones clôturées. 

    

ALGB. INCENDIE ET EXPLOSION 

L’engin de chantier est pourvue d'équipements de intte contre l'incendie adaptés et conformes aux normes 
en vigueur. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

HLGC BASSINS DE DECANTATION 

  

SANS OBJET 

T7. REMISE EN ETAT DU SITE 

  

IL7.4, GENFRALITI 

L'exploitant est tenu de nettoyer et remettre en état l’ensemble des lieux affectés par les travaux et les 
stailations de toute nature inhérentes à l'exploitation el compte tenu des caractéristiques essentielles dur 

milieu environnant. 

  

Le site sera Hbéré, en fin d'exploitation, de tous les matériels, stockages et installations fixes où mobiles, 
mis en place durant les travaux d'extraction. 

Aucun dépôt où épave ne devra subsister sur le site. 

La remise en état du site doit être achevée au plus tard trois mois avant l'échéance de l'autorisation. Elle 
est réalisée en conformité au dossier de demande d'autorisation. 

Elle comporte au minimum les dispositions suivantes : 

—  proflage des fronts en pente douce; 
le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, ia suppression de toutes les 
structures n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site ; 
l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte tenu de fa 
vocation ultérieure du site. 

AT COURDONNEE À L'EXPLOITATION     H7.B. REMISE EN E 

Globalement, la remise en état du site consiste en un remblaiement partiel ct création d'une dépression. 
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La remise en état devra être courdonnée à l'exploitation conformément aux plans de phasage des travaux 
et de remise en état du site amnexés au présent arrêté. L'exploitation de la phase annuelle {n + 2) ne peut 
débuter que si ia phase (n) est remise en état. 

La surface dérangée de la carrière est inférieure à 2 ha 40 a. 

     L D'EXPLOITATIG 

  

ALT Ban SUN À 

  

Un plan orienté et réalisé à une échelle adapiée à la superficie de la carrière sera dressé chaque année. 11 
sera versé au registre d'exploitation de la carrière et fera apparaître notamment : 

les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploitation, ses abords dans un rayon de 50 
mètres, les noms des parcelles cadastrales concemées ainsi que Îc bornage, 

- Les bords de la fouille, 
les surfaces défiichées, décapées, en conrs d'exploitation, en cours de remise en état et remises en 
état, 
T'emprise des infrastructures (installations de traitement el de lavage des matériaux, voies d'accès, 
ouvrages et équipements connexes...) des stocks de matériaux et des terres de découvertes, 
les éventuels piézomètres, cours d’eau et fossés limitrophes de Je carrière, 

= les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs, 
= [le positionnement des fronts, 

la position des ouvrages dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité ct de la salubrité 
publiques ainsi que leur périmètre de protection . 

    

Les surfaces S1, 82 et 53 des différentes zones (exploitées, en cours d'exploitation, rémise en état, en 
eau.) seront consignées dans une annexe à ce plan. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel 
d'exploitation ct de remise en état produit en vue de la détermination des garanties financières seront 
mentionnés et explicités. 

Un rapport annuel d'exploitation présentant Les quantités cxtraîtes, les volumes de remblais amenés, la 
synthèse des contrôles périodiques effectués dans l'année ( bruit, poussières, eau..) les accidents et tous 
les faits marquants de l'exploitation sera annexé au plan sus- nommé. 

  

Ce plan et ses annexes seront transmis chaque année avant le 1” février à l'inspection des Installations 
Classées. 

Un exemplaire de ce plan sera conservé sur l'emprise de la carrière et tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Ce plan devra être réalisé, sur demande de l'inspection des installations classées, par un géomètre, 
notamment pour vérifier l’état d'avancement des travaux de remise en état. 

IILZE, DISPOSITIONS DE REMISE EN ETAT   

  0. AIRES DE CIRÇUATIO!    17 

  

Les aires de cireulation provisoires et les aires de Iravail seront décapées des matériaux stabilisés qui 
auraient été révalés puis recouvertes de terre végétale en vue de leur réboisement. 
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LHLCR  REMB)     TAG 

  

Le remblayage des carrières ne doit pas nuire à la qualité el au bon écoulement des eaux, Lorsqu'il est 
réalisé avec apport de matériaux extérieurs (déblais de terrnssements, matériaux de démolition, …), ceux 
ci doivent être préalablement triés de manière à garantir l'utilisation des seuls matériaux inertes. 

  

Les apports extérieurs sont accompagnés d'un bordereau de suivi qui indique leur provenance, leur 
destination, leurs quantités, leurs caractéristiques et les moyens de transport utilisés et qui atteste la 
conformité des matériaux à leur destination. 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sont répertoriés la provenance, les quantités, Les 
caractéristiques des matériaux el les moyens de transport utilisés ainsi qu'un plan topographique 
permettant de localiser les zones de remblais correspondant aux données figurant sur le registre.     

IL dispase d’un document définissant les matériaux acceptés sur le site, prescrivant la procédure de 
traçabilité appliqué à ceux-ci ainsi que la nature des opérations de contrôle effectués 

  

La quantité de matériaux mise en remblai cst communiquée trimestriellement à l'inspection des 
installations classées, 

ériaux de 

  

Seuls des matériaux inertes pourront être utilisés pour le remblayage (stériles d'exploitation, mat: 
terrassement el matériaux de démolition préalablement triés)    

Un contrôle du chargement devra être effèctué avant {out dévorsement sur le lieu de remblayage. Les 
matériaux extérieurs au site seront bennés sur aire de réception qui permettra de corirôler visuellement la 
nâlure des matériaux. 

Dans le cas ou des déchets non minéraux { plastiques, métaux, bois) sont détectés, ceux-ci sont triés et 
sposés dans des bennés prévus à cet effet. Ils sont éliminés vers des filières autorisées.    

les motifs du refus seront consignés sur le registre 

  

Les chargements refusés, l'identité du transporteun 
précité. 

Les matériaux utilisés pour le remblayage ne doivent pas être susceptibles de relarguer uac pollution par 

  

Sont prohibés notamment les végétaux, les déchets ménagers ou industriels, les papiers, les cartons, [es 
plêtres, les déchets fermentescibles ou putrescibles. 

Remblavaye partiel 

La remise en état du site consiste en un remblayage partiel de l’excavation pour retour à la cote 103 m 
NGF, 
Le talutage des abords de la cuvette ainsi formée sera réalisé à 30°. 

Une partie du front, repéré sur le plan joint au présent arrêté, sera aménagée pour permettre la nidification 
des oiseaux sans compromettre la sécurité. 
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HLLCe RE LION DE PLAN D EAU    

SANS OBJET 

  

HELE  REHABILIFATION DES GRADINS   

Une clèture efficace interdire l'accès à l'ensemble de l'excavation et des zones à risques. 

HE Ge RERO 

  

Le réboisement s'effectuera avec les éssences Îocales suivantes chêne pédoneulé, peuplier, noyer 
associées à l'implantation naturelle d'espèces locales d’une part et des secteurs enherbés d'autre part, 
conformément au dossier. 

Article IV. DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES A 
CERTAINES INSTALLATIONS 

IVL OUVRAGE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU 

Aucun ouvrage de prélèvement d’eau ne sera réalisé. 

IV2. INSTALLATION DE BROVAGE,CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE PRODUITS 
MINERAUX NATURELS 

nstallée 

  

Aucune installation mécanique de broyage, coneassage et criblage de produits minéraux ne sera 
dans l'emprise de la carrière. 

A INSTALLATION DE LAVAGE 

   

SANS OBJET 

IV4, STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX 

SANS OBJET 

Article V. VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif : 

Par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
autorisation. 
Par les tiers. personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le lonctionnement de l'installation préscate, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du dit acte pour ce qui conceme 
L'expioitation de l'installation de traitement des matériaux et dans un délai de six mois à compter 
de l'achèvement des fommalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation pour ce qui 
toncerne l'exploitation de la carrière. 

    

Artiele VL NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire, 
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Copies en seront adressées au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
Centre, aux Maires des communes de CONTRES et SASSAY et aux chefs des services consultés lors de 
F'instruction de la demande, 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations seront 
soumises sera, aux frais de l'exploitant, inséré par les soins du Préfet, dans deux journaux d'annonces 
légates du département. 1] sera en outre affiché pendant une durée d’un mois aux mairies de CONTRES et 
SASSAY. Les Maires drosseront procès-verbal de l’accomplissement de cette formal 

    

sement. 

  

Le même extrait sera affiché par l'exploitant dans son établis 

Article VIE SANCTIONS 

indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l'inobservation des conditions fixées 
par le présent arrêté pout entraîner Papplication des sanctions administralives prévues par l’article L. 514 
du code de l’environnement. 

En partieulier, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension de l'activité, après mise en 
demeure de constituer ces garanties. 

  

Article VIH. EXÉCUTION 

  

Monsieur le Secrétaire Général de le Préfecture du LOIR ET CHER, Monsieur les Maires de CONTRES 
et SASSAY Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - 
Centre- sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exéoution du présent arrêté. 

Bloisie © à JUIL 2% 

Pour le RER Sous-Prétet 
‘Directeur de Cabinet 

      
Jean-François MONIOTTE 

Pour copie 
certifiée conforme 

à Porginai 
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RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES OÙ À TENIR À DISPOSITION 
  

          

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  
tonnes} 

ARTIC [DOCUMENT PERIODICITE  OUTTRANSMISSION OÙ 

LE ECHEANCE MISE À DISPOSITION 

I. LB [Plan de borage Transmission ds 
réception 

IL | Acte de cautionnement Dès le début des travaux | Transmis ds 
réception 

2 | Déchraion de début d'explokation comportant | Dès le début des travaux | Transmission 
La liste des travaux effectués 

HD [Renouvellement des garanties financières [vois mois avant} Transmission 
l'échéance 

NLLE [Modification des conditions d'exploitation | Avantmisecnœuvre | Transmission 

3 [Mesures envisagées suite à un accident Dans les 15 jours| Transmission 
suivants 

Fiac [Décrton de découvre de vestiges Disleurdéconverte [Transmission 
archéologiques 3 mois avant leur début 
Déclaration de travaux de décapage 

ÎLS | Déclaration de cession d'activité de lacarrière[Six mois  avant|Transmission 
comportant le mémoire de remise en état. [l'échéance de l'arrêté 

préfectoral 

NLS.Ad |Suneillance des eaux souterraines Tous les ans Mise à disposition des 
notamment en_ période | résultats de suivi 
de basses éaux el’ de 
Hautes eaux. 

HL7.Ba [Plan de l'état d'avancement de l'exploitation de] Anmuelle Transmission tous Les ans 
carrière, avec rappott annuel d'exploitation. et avant le 1° Février 
État des surfaces 1, 52 et 83 

HLS.C-d | Registre de suivi des déchets Mise à disposition 

Jts.n2 [Contrôle des niveaux sonores Tous les 3 ans Mise à disposition 

es [Congéte et suivi des matériels de lutte contre | Contrôle annuel et suivi | Mise à disposition 
l'incendie trimestriel 

ML7.C [Regbire & plan de rembleioment, registre de | Réglementaire Mise à disposition 
refus 

HL7CE [Quantité de maiérieux remblayés (exprimée en | Tous les trimestres | Mise à disposition                           
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TÂBLE DES MATIERES 

      

  

Article I. DEFINITION DES INSTALLATIONS . 

LL AUTORISATION 2 

12. NATURE DES ACTIVITÉS 
12A. LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 5 
128. QUANTITES AUTORISEES. 3 
120. DURÉE DE l'AUTORISATION 3 
120. PEREMPTION DE L'AUTORISATION 3 
IZE. AMÉNAGEMENT 3 
12F, RÉGLEMENTATION 4 

Article IL. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 4 

LL GARANTIES FINANCIÈRES 4 
ILT.A. MONTANT DE REFERENCE DES GARANTIES FINANCIÈRES 4 
1.1.8. NOTIFICATION DE LA CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCI 4 
11.1.C.  MODALITÉS D'ACTUALISATION DU M 

ONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES. £ 
IL1.D. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 5 
IL1E. MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION. 8 
ILLF.  LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIE. € 
IL1.G. APPEL AUX GARANTIES FINANCIÈRES 6 

112. MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS 6 

113. DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 6 

IK4. CONTRÔLES, ANALYSES ET EXPERTISES (INOPINÉS OU NON) 6 

7 115. CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Arlicle 1, 

I4Da. EXTRACTION À SEC _ 
ILAD.b. EXTRACTION EN GRADINS 
II4.De. EXTRACTION EN EAU 
SANS OBJET. 
I4Dd.  AË 

DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES PORTANT SUR L'EXPLOITATEON DE LA 

  

  

    

AGE À L'EXPLOSIF = 

    

CARRIERE 7 

IL. | AMENAGEMENTS PRELEMINAIRES 7 
1L1A. INFORMATION DES TIERS 7 
114.8. BORNAGE 7 
111.0. EAU DE RUISSELEEMENT. 7 
MLD. INTEGRATION DE L'NSTALLATION DANS LE PAYSAGE. 7 
SANS OBIET. 7 

12. DÉCLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 7 
IIS.  PRESCRIPTIONS GENERALES 8 
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Article V._ VOIES ET DELAIS DE RECOURS _. 
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ANNEXE 1 
PLAN DE PHASAGE 

    
  

GIE «les faluns de Conires » 

Schéma d'exploitation du projet d'extension de carrière 
  

   
   
   

    
    

légende 
Année d'exploitation 
Sans de l'exploitation 

— — Limite de la zone exploitée 

EH Cherin d'exploitation 
—— _ Canalsetion de gaz 
——— "Limite du projet de camière 

\ 
“ 
47 

} 

2m 
adult 

di 15 M 

      
    

pour LE ÉÉE le Soue-Prétet 
ct de Cab 
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Zone de sable 
calcifère à 
protéger 

  

  

Bandes non exploilées recouvertes 
de végétation herbacée 
Éléments de pelouse et lande sur 
sables calcarifères non exploitées 
Taius à 80° 
Merlon de terre de 2 m de haut 
Front de taille non taluté sur les 2 
mètres supérieurs et talutés aveo 
du falun en parie basse 
Zone sans apport de terre de 
remblai en surface 
Remblai de matériaux ineries et 
terre recouvert de végétation 
spontanée 

  
  

  

Vu pour être annexé à rrêté 

tr 
pourtfe "HE, le Sous-Préfet 

ur de Cabinet 4 
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